
[ARTICLE 475].

Dans le premier cas, l'usufruitier seul supporte les frais:
ainsi, quand un testateur a légué à Pierre la nue propriété, et
à Paul l'usufrui t d'une ferme, et que l'héritier, sans critiquer
le legs de la nue propriété, élève des contestations sur le legs
de l'usufruit, les fiais que l'usufruitier pourrait payer, soit
parce qu'il perdrait sur quelque chef, en gagnant sur les
au tres, soit parce que l'héritier perdant sur tous les points se
trouverait hors d'état de payer les frais auxquels il est con-
damné, ces frais évidemment resteraient pour le tout à la charge
de l'usufruitier, sans que le nu propriétaire dût y contribuer.

Si c'est, au contraire, la nue propriété qui donne lieu au
débat; si, par exemple, dans l'hypothèse ci-dessus, c'est le legs
(le Pierre qui est critiqué, par 'héritier, il est clair que c'est
Pierre seul qui supportera les frais.

Mais si le procès concernait la pleine propriété du bien, par
exemple, si un tiers vient exercer la revendication de la ferme
ou d'une partie de cette ferme, en prétendant qu'elle n'appar-
tient pas au défunt, ou s'il prétend qu'il a sur cette ferme un
droit de servitude ou d'hypothèque, alors plusieurs sous-dis-
tinctions sont nécessaires: Io. si le procès est gagné par le
tiers, mais sans que l'usufruitier ait été mis en cause, comme
alors le nu propriétaire n'avait pas qualité pour plaider au
nom de cet usufruitier, celui-ci n'est tenu ni de respecter le
jugement (qu'il peut attaquer lar tierce opposition), ni dès
lors de payer aucuns frais ; 2o. si, l'usufruitier étant en cause
avec le nu propriétaire, le procès est également perdu par
eux, mais sans qu'il s'ensuive extinction de l'usufruit (parce
qu'il ne s'agissait que d'une revendication partielle, d'une
servitude, etc.), c'est le cas, puisqu'il s'agit d'une charge qui
est venue frapper la pleine propriété, d'appliquer le principe
de l'art. 609, en imposant les frais au propriétaire pour la pro-
priété (c'est-à-dire pour le capital) des sommes à payer, et à
l'usufruitier pour la jouissance de ces sommes (c'est-à-dire
pour les intérêts) ; 3o. si, l'usufruitier étant toujours en cause
avec le propriétaire, ils ont succombé dans un procès dont la
perte entraîne l'extinction de l'usufruit (parce qu'il s'agissait


